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Le boycott : une approche juridique

Description

NA®© en 1970 A Paris, Ghislain Poissonnier, magistrat, a occupA®© diffAGrentes fonctions tant au sein
du ministAre de la justice qua??au ministA're de la dA©fense et a AOtA© dAGIA©guA© du CICR en
Cisjordanie en 2008 et 2009, puis en RA©publiqgue dA©mocratique du Congo (RDC) en 2009 et 2010.
Il est la??auteur de nombreux articles parus dans diffA@rentes revues en droit international, droit
pA©nal, procA©dure pA©nale, droit du travail et droit de la consommation.

Depuis 2010, prA’s da??une cenAtaine de miliAtants assoAciatifs appelant les consomAmaAteurs A
boyAcotter les proAduits israA©Aliens fait |a??0objet de pourAsuites pA©nales en France. Ghislain
PoisAsonnier, magistrat et auteur de pluAsieurs articles publiA©s dans des revues juriAdiques sur le

...................

an avec le CICR en CisAjorAdanie, La??Harmattan, 2010),rA©pond A nos questions.
Quand ces poursuites pA©nales ont-elles commencA© ?

Le 9 juillet 2005, une camApagne interAnaAtionale civique et non vioAlente Boycott, dJA©sAinAvesA-
tisAsement et sancAtions (BDS) a AGtA© lancA©e par la sociAOtA®© civile palesAtiAnienne afin de
faire pression sur la??A?tat da??IsraA«l pour qua??il modifie sa poliAtique et resApecte le droit interA-
naAtional. Cet appel a AOGtA© lancA® le premier jour anniAverAsaire de 1a??Avis sur les consA©A-
quences juriAdiques de 1a??A®@dification da??un mur dans le terAriAtoire palesAtinien occupA© rendu
par la Cour interAnaAtionale de justice de La Haye le 9 juillet 2004. Sa??inspirant direcAtement de
la??exemple de la mobiAliAsation interAnaAtionale contre Ia??apartheid sud-africain, il est relayA®© par
des ONG dans le monde entier, alors que la construction du mur et la coloAniAsation israA©Alienne se
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pourAsuivent bien qua??elles aient AOtA© dA©clarA©s contraires au droit interAnaAtional.
la??0pinion publique monAdiale, la camApagne BDS a renAcontrA© une ampleur inA©dite, y compris
en France. Ca??est dans ce contexte que le ministre de la Justice de 1a??A©poque, MichA"le Alliot-
Marie, a adoptA®© le 12 fA©vrier 2010 une directive, caA??est-A -dire un texte interne A
la??administration, ordonnant A tous les proAcuAreurs de la RA©puAblique da??engager des pourA-
suites pA©nales contre toute perAsonne qui appelle les consomAmaAteurs A ne pas acheter de proA-
duits israA©Aliens.

Cette directive propose une interAprA©Atation de la loi pA©nale, qui perAmetAtrait de sancAtionner
non seulement le fait da??entraver une activitA© A©conoAmique, mais aussi le fait da??inciter, par des
disAcours ou des A©crits, A le faire. Elle en dA©duit qua??un appel A ne pas consommer des proA-
duits israA©Aliens constitue une infraction da??incitation publique A la disAcriAmiAnation nationale,
punie da??un an da??emprisonnement et 45.000 euros da??amende et pouvant donner lieu A une
condamAnation par un triAbunal corArecAtionnel. La directive a AOtA© appliquA©e par les proAcuA-
reurs de la RA©puAblique, qui sont soumis au principe hiA©ArarAchique, bien que beaucoup
da??entre eux y soient hosAtiles. Elle a, da??ailleurs, AOtA© trA’s criAtiquA©e lors de son adoption
par de nomAbreux juristes : magisAtrats, avocats, uniAverAsiAtaires, parAleAmenAtaires etc. Mme
EliAsabeth Guigou, ancienne garde des sceaux et dont les comApA©Atences juriAdiques sont
reconnues par tous, a mA2me indiquA© qua??elle AGtait totaAlement opposA©e A ce texte. Les proA-
cuAreurs de la RA©puAblique, soit sponAtaAnA©ment, soit A la demande da??associations pro-
israA®©liennes, ont du demander aux serAvices de police de rA©aAliser des enquAdtes sur les appels
lancA©s par les miliAtants assoAciatifs concernA©s et ont engagA®© des pourAsuites pA©nales. Les
perAsonnes qui comApaAraissent devant les triAbunaux depuis la fin de la??annA©e 2010 le sont en
appliAcation de cette directive.

Pourquoi cette directive du ministA're de la Justice de 2010 a-t-elle ACtA© adoptA©e ?

On peut effecAtiAvement sa??interroger sur les raisons pour lesAquelles le ministA're de la Justice a
souAdaiAnement considAGrA© que les appels au boycott des proAduits israA©Aliens ACtaient
pA©naAlement rA©prA©AhenAsibles. DifAfA©Arentes expliAcaAtions sont parfois fournies : envie de
donner des gages de symApathie A 1a??Etat da??IsraA«l ? souhait da??obtenir des voix supAplAGA-
menAtaires dans la fraction de I1a??A®lectorat franA8ais qui souAtient |a??Etat da??IsraA«l ? peur
devant le succA’s de la camApagne BDS que la sociA©tA® civile franAA8aise dicte aux pouAvoirs
publics franA8ais les orienAtaAtions de la poliAtique AGtrangA're ? pression des milieux da??affaires
franco-israA©liens ? Ce qui est certain, ca??est que perAsonne parmi le perAsonnel poliAtique na??a
jamais vraiment pu expliquer ce soudain intA©rA2t pour les A« boyAcotAteurs A» issus de la
sociAGtA®© civile. Il AGtait IA©gal da??appeler A boyAcotter les proAduits sud-africains au temps de
la??apartheid. Il ne 1a??est plus de le faire vis-A -vis des proAduits israA©Aliens, alors que |a??Etat
da??IsraA«l viole le droit interAnaAtional.

ComAprenne qui pourra. Le caractAre A« comAmandA© A» de ce texte est da??ailleurs AGtabli par le
fait qua??il ne demande des pourAsuites que contre ceux qui appellent A ne pas consommer de proA-
duits israA©Aliens. Rien pour les autres A« boyAcotAteurs A». En rA©alitA®, il y a touAjours eu en
France des miliAtants assoAciatifs qui se sont mobiAlisA©s pour difAfA©Arentes causes et ont
appelA© A ne pas acheter des proAduits sud-africains au moment de l1a??apartheid, russes en raison
de la??invasion de l1a??Afghanistan ou de la guerre en TchA©tAchA®©nie, chinois A cause de la
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situation au Tibet, amA®©AriAcains au moment de la guerre en Irak, birmans A cause du sort
rA©servA© aux minoAritA©s ethAniques, saouAdiens en raison de la situation des femmes. lls na??ont
jamais AOtA© inquiA©tA©s pA©naAlement.

En France, comme ailleurs, la??appel lancA®© par des citoyens A ne pas consommer des proAduits
oriAgiAnaires da??un Etat na??a jamais AOtA© considA©rA© comme une infraction pA©nale. Ce type
da??appel fait mA2me partie des traAdiAtions franAA8aises : il est associA© A la vie dA©moAcraA-
tique, A la libertA© des assoAciaAtions, au dA©bat da??idA©es, A notre traAdition da??intellectuels
engagA®s, A 1a??intAGrA2t que les citoyens franA8ais ont touAjours attachA© aux sujets
da??actualitA© interAnaAtionale. Da??ailleurs, rA©guAliA"Arement, notre perAsonnel poliAtique, de
droite comme de gauche, ne se prive pas da??exercer ce droit IA©gitime, en exprimant son souhait de
voir boyAcotter telle maniAfesAtation sportive, tel A©OvA©nement culturel ou tel type de produit en
proAveAnance da??un Etat.

La??actualitA© rA©cente permet da??observer A quel point 1a??appel au boycott fait partie de notre
traAdition da??action poliAtique, qua??il sd??agisse de 1a??Euro 2012 de football organisA© en
Ukraine et boyAcottA© par les ministres franA8ais eu A©gard A 1a??emprisonnement de
la??opposante loulia TimoAchenko ou de 1a??appel lancA© par Martine Aubry A boyAcotter le
Mexique A la suite de 1a??affaire FloArence Cassez. PerAsonne na??y trouve rien A dire dA’s lors
que la??appel est motivA®© par une cause poliAtique consiAdA©rA©e comme noble : pousser un Etat
A resApecter les droits de 1a??homme, le droit interAnaAtional ou des normes enviAronAneAmenA-
tales ou sociales. Cette directive est donc en comAplA“te contraAdiction avec nos traditions.

En quoi ce texte interne A la ChanAcelAlerie de 2010 est-elle criAtiAquable au regard du droit
franA8ais ?

Il faut bien comAprendre qua??aucun texte pA©nal na??incrimine spA©AciAfiAquement en France
la??appel lancA© par un citoyen aux consomAmaAteurs A ne pas acheter des proAduits oriAgiAnaires
da??un Etat. Et pour cause : le IA©gisAlateur a estimA© sage de ne pas interdire de tels appels qui
font partie de la vie dA@moAcraAtique Ca??est la raison pour Iaquelle la directive de 2010 na??a pu
que proAposer une pA©naAI|Asat|on basA®©e sur une interAprA©Atation de la loi pA©nale. Cette
mterAprA@Atatlon est fondA®©e sur la comAbiAnaison de deux textes : 1a??article 225-2 du code
pA©nal qui interdit da??entraver 1a??exercice normal da??une activitA© A©conoAmique et [a??article
24 alinA©a 8 de la loi de 1881 qui interdit toute forme da??appel A la disAcriAmiAnation fondA©e sur
la??originale nationale. Sa??en dA©duirait que 1a??appel lancA© par un citoyen A ne pas consommer
des proAduits israA©Aliens serait un appel A 1a??entrave de 1a??activitA© A©conoAmique des proA-
ducAteurs israA©Aliens et donc une infraction pA©nale.

Cette interAprA©Atation des textes paraA®t mal fondA©e en droit. LA??article 24 alinA©a 9 de la loi de
1881 sancAtionne les proAvoAcaAtions A la disAcriAmiAnation, A la haine ou A la vioAlence, A
la??AGgard da??une perAsonne ou da??un groupe de perAsonnes A raison de leur sexe, de leur
orienAtation sexuelle, ou de leur hanAdicap, en se rA©fACrant expresAsA©ment A 1a27article 225-2
du code pA©nal. La??article 24 alinA©a 9 de la loi de 1881 est issu da??une loi du 30 dA©cembre
2004 portant crA©ation de la haute autoritA© de lutte contre les disAcriAmiAnaAtions et pour
1a??A0galitA©. Or, en 2004, le IAOgisAlateur na??a pas entendu A©tendre le champ da??application
de la??article 225-2 du code pA©nal A da??autres cas de disAcriAmiAnaAtions. Et 1a??article 24
alinA©a 8 de la loi de 1881, issu da??une loi du ler juillet 1972 relative A la lutte contre le racisme, ne
renvoie pas A cette disApoAsition lorsqua??il incrimine la proAvoAcation A la disAcriAmiAnation, A la
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haine ou A la vioAlence A 1a??A©gard da??une perAsonne ou da??un groupe de perAsonnes A
raison de leur origine ou de leur apparAteAnance ou de leur non apparAteAnance A une ethnie, A une
nation, A une race ou une religion dA©terAminA©e. La lecture de Ia??article 24 alinA©a 8 de la loi de
1881, issu da??une loi de 1972, doit se faire A la lumiA're de Ia??article 24 alinA©a 9 de la loi de
1881, issu da??une loi posAtA©Arieure, A savoir celle de 2004.

Le raiAsonAnement retenu par la cirAcuAlaire revient ainsi A A©largir le champ da??application de la
loi pA©nale A une situation non prA©vue par les textes, ce qui est contraire au principe tant national
que convenAtionnel de la I1A©galitA© des dAGlits et des peines ainsi qua??A la rA gle de
la??interprAGtation stricte des rA gles de droit pA©nal. La??interprAGtation proAposA©e par la cirA-
cuAlaire est aussi contraire A 1a??esprit des deux textes qua??elle se propose de comAbiner.
La??article 225-2 du code pA©nal qui interdit [A??entrave de 1a??exercice normal da??une activitA©
A©conoAmique est issu da??une loi du 7 juin 1977 adoptA®©e pour lutter contre le boycott par cerA-
tains pays des entreAprises franAA8aises ayant des relaAtions comAmerAciales avec IsraA«l. Il avait
pour objet de rA©server aux pouAvoirs publics le monopole de la dA©cision de boycott et da??interdire
aux entreAprises et aux colAlecAtiAvitA©s publiques de le praAtiquer hors de toute dA©cision gouA-
verAneAmentale. Pas celui da??interdire les inciAtaAtions au boycott A©manant de la sociAGtA©
civile, a forAtiori lorsque ces inciAtaAtions sont adressA©es A la comAmuAnautA© des consomAmaA-
teurs franA8ais sans contrainte aucune et dans le cadre da??un dA©bat da??intAorA2 gA©nAoral.
La??article 24 alinA©a 8 de la loi de 1881 est, quant A lui, une transApoAsition en droit franAgais de la
Convention interAnaAtionale sur [a??A®limination de toutes les formes de disAcriAmiAnation raciale de
1965.

Cet article a donc pour objet da??empAacher les appels A la disAcriAmiAnation contre les perAsonnes
phyAsiques en fonction notamment de leur origine raciale ou nationale. Il na??a pas vocation A proA-
tA©ger des perAsonnes morales comme les entreAprises des appels lancA©s par des citoyens A ne
pas acheter les proAduits qua??elles commercialisent.

La directive de 2010 prA©sente-elle da??autres faiAblesses ?

Oui. En droit pA©nal, pour qua??une infraction soit constituA®©e, il faut un AGIA©ment IA©gal (qui
comme on vient de le voir na??est pas constituA®), un AGIA©ment matA®riel et un A©IA©ment moral.
Ici, 1a??A©IA©ment matAGriel rA©side dans des propos, des slogans, des A©crits, des rasAsemA-
bleAments paciAfiques, des vidA©os difAfusA©es sur internet, des T-shirts portA©s par des miliAtants
etc. Les modes da??action sont ceux da??une camApagne paciAfique de dA©soAbA©isAsance civile.
Aucun moyen frauAduleux na??est utilisA© et les miliAtants na??appellent pas A comAmettre
da??infraction. lls agissent en toute transApaArence, en sa??adressant A la conscience des
consomAmaAteurs. On est claiArement au cA?ur des libertA©s da??opinion, da??expression,
da??information et de consomAmation sur un sujet da??intA©rA2t gAonAcral. La directive na??en
tient pas compte.

Quant A 1a??A©IA©ment moral, les miliAtants assoAciatifs visent A faire pression sur [a??Etat
da??IsraA«l afin da??obtenir qua??il resApecte le droit interAnaAtional. La camApagne BDS ne
demande rien da??autre que le respect du droit interAnaAtional : fin de 1a??occupation, fin de la coloA-
niAsation, retour des rA©fugiA®©s, le tout AGtant contenus dans les rA©soAluAtions du Conseil de
sA©curitA®. Or, la directive na??en tient pas compte non plus, alors que pour criAmiAnaAliser un
comAporAtement ou des propos, il faut aussi se rA©fAGrer aux raisons qui les insApirent.
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La??A©valuation du caractAre disAcriAmiAnaAtoire da??un appel au boycott ne peut pas se faire
sans prendre pleiAnement en compte les objectifs poursuivis.

Cette directive de 2010 est-elle conforme au droit international ?

Non. Elle est contraire A la libertA© da??expression, telle que reconnue et proAtA©gA©e dans toutes
de 2010 revient en dAGfiAnitive A rendre plus difAficile la difAfusion de cerAtaines inforAmaAtions et
le dA©bat da??idA©es sur le conflit israA©lo-palestinien et rA©duit les libertA©s da??information et
expression garanties par le droit interAnaAtional. Da??ailleurs, avec cette poliAtique de pourAsuites
judiAciaires, la France se sinAguAlarise par rapport A tous les autres Etats euroApA©ens et occiA-
dentaux (Etats-Unis, Canada, AusAtralie, Nouvelle-ZA©lande) et aussi par rapport autres pays
dA©moAcraAtiques 0A! la camApagne BDS est relayA©e : CorA©e du Sud, Japon, Mexique, BrA®sil,
Afrique du Sud, Inde etc. La resAtriction de la libertA© da??expression qui rA©sulte de cette poliAtique
judiAciaire franAA8aise est un cas unique dans les pays dA©moAcraAtiques resApecAtueux des droits
de 1a??homme.

Ca??est tout de mA2me surAprenant dans un pays qui se veut un Etat de droit exemAplaire et le
berceau des droits de [a??homme, un pays 0A! la libertA© da??expression est une valeur essenAtielle.
Force est pourtant de constater 1a??anciennetA© (depuis Ia??Espagne franAquiste et 1a??Inde de
Gandhi jusqua??A la camApagne anti-franA8aise au Mexique en 2011) de la traAdition de 1a??appel
citoyen au boycott, sa diversitA© de formes (boycott de tous les proAduits, de cerAtains types de proA-
duits ou de cerAtains proAduits, contre des sommets interAnaAtionaux, des A©vA 'neAments culturels
ou des maniAfesAtaAtions sporAtives) et la variAOtA© des A?tats ciblA©s (des plus dicAtaAtoAriaux
aux plus dA©moAcraAtiques), sans que ces appels aient AOtA© jamais incriAminA©s dans 1a??ordre
des abus de la libertA© da??expression. Les autres Etats ne veulent pas, A juste titre, pA©naAliser les
appels au boycott des proAduits israA©Aliens, car ils savent aussi que cela risque de crA©er un
prA©AcA©dent fA¢cheux : la??admettre dans un cas reviendra A devoir la??admettre dans tous les
autres cas. Mais la directive de 2010 est aussi contraire au droit interAnaAtional en ce qua??elle rend
cette branche du droit inopA©Arante.

Les pouAvoirs publics franA8ais ne peuvent pas A la fois dire que le respect du droit interAnaAtional
(comme par exemple au Conseil de sA©curitA© avant la guerre en Irak ou dans le rappel rA©gulier de
1a??illA©galitA© des colonies israA©Aliennes en CisAjorAdanie) est la pierre anguAlaire de leur poliA-
tique AGtrangA're et engager des pourAsuites pA©nales contre leurs propres citoyens qui se mobiA-
lisent pour que le droit interAnaAtional soit resApectA®©.

Da??ailleurs, maliAcieuAsement, les miliAtants pourAsuivis font souvent remarquer devant les triA-
bunaux oAt ils comApaAraissent que la camApagne BDS A laquelle ils parAtiAcipent est da??autant
plus jusAtifiA©e que la France na??a jamais exercA© de rA©elles presAsions (poliAtiques et
A©conoAmiques) sur la??Etat da??IsraA«l pour qua??il resApecte ses obliAgaAtions rapApelA©es par
la Cour interAnaAtionale de Justice et le Conseil de sA©curitA®©. lIs font aussi observer que la France,
en vioAlation du droit europA©en, ne met pas en A?uvre un AGtiquetage inforAmatif et perAformant
perAmettant de disAtinguer parmi les proAduits israA©Aliens ceux qui sont issus des colonies de
peuAplement en CisAjorAdanie et ceux qui ne le sont pas. La??interprAGtation des textes proAposA©e
par la directive de 2010 revient en dA©fiAnitive A rendre imposAsible de faire avancer le droit interA-
naAtional en France et dans cette rA©gion du monde.

Page 5
Agence MA®©dia Palestine


http://www.surfcanyon.com/search?f=slc&q=palestinien%20des&p=wtiffeub

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Quelle est la position des triAbunaux corArecAtionnels face aux pourAsuites pA©nales ?

GloAbaAlement, les triAbunaux corArecAtionnels font preuve de sagesse. lls ont praAtiAquement tous
relaxA©s les miliAtants assoAciatifs pourAsuivis. Cela a AOtA© le cas A Bobigny, PonAtoise, MulA-
house, ou encore Paris. Cela corArespond A une tenAdance gA©nA®rale rasAsuArante, car elle
montre bien que la justice indA©ApenAdante ne souAhaite pas A2tre insAtruAmenAtaAlisACe. Il na??y
a qua??A BorAdeaux que le triAbunal corArecAtionnel puis la Cour da??appel ont condamnA®© une
miliAtante. La proAcA©dure a finaAlement AOtA© validA©e par la Cour de casAsation le 22 mai 2012.
Aux yeux de nomAbreux juristes, le raiAsonAnement des juges borAdelais na??est pas conforme au
droit. TouAtefois, cette affaire est un peu parAtiAcuAliAre en ce sens que la perAsonne concernA©e
avait collA© un autoAcollant sur des proAduits da??origine israA©Alienne. Il est assez proAbable que
les juges ont voulu sancAtionner cette praAtique, alors que, da??une part, la??A0Gtiquetage fait
la??0objet da??une rA©gleAmenAtation trA’s prA©cise en France (et qua??il na??appartient pas aux
citoyens de sa??en affranchir da??une maniA're ou da??autre) et, que, da??autre part, coller un
autoAcollant sur un produit A©quivaut A une dA©graAdation du produit (mA2me si celle-ci est trA’s
IA©gA're). Dans tous les autres cas, les juges relaxent en indiAquant que l1a??appel citoyen au boycott
des proAduits israA©Aliens ne constitue pas une infraction. Les raiAsonAneAments sont parfois difA-
fA©Arents mais ils montrent la??attachement du juge pA©nal franA8ais tant au principe de
la??interprA®©tation stricte du droit pA©nal qua??A la libertA© da??expression.

Cet attaAchement est tout A fait logique sd??agissant da??actions menA©es par des citoyens ou des
ONG. Comme le dit trA’s jusAtement la Cour da??appel de Paris dans un arrA2t du 24 mai 2012 parA-
faiAtement motivA©, 1a??appel da??un citoyen au boycott des proAduits da??un Etat constitue une
forme de A« criAtique paciAfique de la poliAtique da??un Etat relevant du libre jeu du dA©bat poliA-
tique, qui se trouve, aux termes de la jurisApruAdence de la Cour euroApA©enne des droits de
la??homme, au cA?ur mA2me de la notion de sociAOtA© dA©moAcraAtique A». Il s&??inscrit pleiA-
nement dans la jurisApruAdence euroApA©enne qui accorde aux citoyens et A A« la??expression
poliAtique y compris sur des sujets da??intA©rAat gA©nA©ral un niveau AGlevA© de proAtection A».
De tels appels au boycott entrent dans le cadre normal da??une libertA© essenAtielle dans une
sociAOtA© dA©moAcraAtique, A savoir le droit de sa??exprimer librement dans un dA©bat public
da??intAorAat gA©nAcral, droit qui comAporte celui de solAliAciter la mobiAliAsation des autres
citoyens et consommateurs.

Quelles sont les perspectives ?

Juste avant la nomiAnation comme garde des sceaux de ChrisAtiane Taubira, une cirAcuAlaire prise
par la direction des affaires criAmiAnelles et des grA¢ces le 15 mai 2012 a confirmA®© celle du 12
fA©vrier 2010.

Il s&??agit trA"s cerAtaiAnement da??une ultime iniAtiative du prA©AcA©dent ministre. On peut raiA-
sonAnaAblement croire que 1a??alternance poliAtique changera la donne. DifAfA©Arentes assoAciaA-
tions ont saisi de ce proAblA me le cabinet du nouveau garde des sceaux : il faut donc espACrer que la
ministre abrogera ce texte et donnera des insAtrucAtions aux proAcuAreurs de la RA©puAblique afin
qua??ils abanAdonnent toutes les pourAsuites pA©nales engagA©es. Il est raiAsonAnable
da??estimer que les juges du fond (triAbunaux corArecAtionnels et cours da??appel), garAdiens du
droit et de la libertA© indiAviAduelle, vont continuer A relaxer les miliAtants assoAciatifs.
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La Cour de casAsation sera sans doute amenA©e A trancher laquestion, dans un arrA2t de principe.
Elle fera, elle aussi, une interAprA©Atation stricte de la loi pA©nale et garantira la libertA©
da??expression. Il reste enfin, si nA©cesAsaire, 1a??ultime recours A la Cour euroApA©enne des
droits de la??homme. En 2009, elle avait jugA®© valable la condamAnation pA©nale da??un maire qui
avait annoncA© son intention de donner des insAtrucAtions de boycott des proAduits israA©Aliens aux
admiAnisAtraAtions placA©es sous son autoritA©. On peut raiAsonAnaAblement estimer que son
apprA©Aciation serait toute autre concernant un simple citoyen, appelant les consomAmaAteurs A ne
pas acheter des proAduits israA©Aliens. Car, au-delA du conflit israA©lo-palestinien, 1a??enjeu est
important : il est celui de la libertA© qui est donnA©e ou pas aux citoyens A se mobiAliser en faveur
da??une cause et du droit international.
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